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Aussac-vadalle le 29 mars 2007

Monsieur Le Président



SIAEP de Puyréaux

16230 PUYREAUX

Objet 

Défense incendie pour le Hameau de la Grange 

et la partie Est de Vadalle

Monsieur le président,

Dans le cadre de l’élaboration de la carte communale de notre commune, il a été mis en évidence une absence de dispositif contre l’incendie suffisant pour le hameau de la Grange et de la partie Est de Vadalle.

En ce qui concerne le hameau de La Grange, il sera nécessaire de mettre en place une bâche incendie et compte tenu du contexte aucun autre dispositif ne peut être envisagé.

Pour la partie Est de Vadalle, il me paraît judicieux d’envisager une alternative à la bâche incendie. Nous pourrions si le syndicat en était d’accord, prendre à notre charge une partie des travaux qui consisterait à partir de la borne incendie actuelle à remplacer la canalisation d’eau potable jusqu’au lavoir de Vadalle, lieu approximatif d’implantation de la nouvelle borne incendie dont l’alimentation serait piquée sur cette nouvelle canalisation qui ensuite desserviraient le reste du hameau.

L’estimation de la SAUR pour ces travaux est de 22 000 Euros HT .

Nous avons là une véritable opportunité financière de pouvoir accroître la capacité du réseau apportant ainsi une réponse aux besoins de défense incendie et d’alimentation en eau potable des futures maisons de cette partie Est que j’estime en tenant compte du lotissement de la Cornière à une quinzaine de maisons supplémentaires. 

Je reste bien entendu à votre entière disposition pour vous apporter tout autre élément qui vos serait utile à l’étude de ce projet. 

Veuillez agréer, Monsieur le président, l’expression de mes salutations distinguées. 

Le Maire,

Gérard LIOT
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